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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
ventilation notamment pour vêtement, tel que vêtement
de tous les jours, vêtement de sport, vêtement techni-
que, etc...
[0002] L'invention est plus particulièrement adaptée
à la ventilation de vêtement de sport et de plein air et
notamment à des vêtements type veste de sport, coupe-
vent, veste de sport d'hiver, mais aussi pantalons,
shorts, etc..
[0003] Les personnes travaillant à l'extérieur ou impli-
quées dans des sports ou des activités en plein air sont
souvent équipées de vêtement étanches ou au moins
faisant office de coupe-vent.
[0004] Un inconvénient important de vêtements cou-
pe-vent ou étanches à l'eau est leur pauvre ventilation.
[0005] En effet comme le matériau constituant le vê-
tement est étanche à l'eau, ou du moins au vent, il cons-
titue généralement une barrière à l'évaporation d'humi-
dité émise par le corps durant l'exercice physique, de
sorte que les vêtements portés en dessous peuvent se
retrouver complètement mouillés.
[0006] La respirabilité de tels vêtements étanches ou
coupe-vent peut être améliorée par l'utilisation de ma-
tériaux dits respiro-étanches c'est à dire de matériaux
perméables à la vapeur d'eau mais pas l'eau condensée
(pluie). Ces vêtements sont cependant très fragiles et
très coûteux. Par ailleurs leur degré de respirabilité est
limité à un rapport donné de transmission de vapeur
d'eau qui n'est pas toujours suffisant pour l'utilisateur,
et il se produit donc toujours des phénomènes d'humi-
dité.
[0007] Une autre façon d'améliorer la respirabilité de
tels vêtements est de les munir de moyens de ventilation
tels que des ouvertures qui peuvent être ouvertes ou
refermées. Le problème de ce type de ventilation est de
garder l'ouverture réellement ouverte de façon à per-
mettre l'entrée d'air, notamment lorsque l'utilisateur
n'est pas en mouvement.
[0008] En effet ces ouvertures ne sont en général que
des fentes et il doit être prévu des moyens d'agrandis-
sement de ces fentes et de maintien en position grande
ouverte pour obtenir une ventilation satisfaisante.
[0009] Le US 6,339,845 prévoit d'associer un systè-
me d'agrandissement de l'ouverture à un système de
ventilation de type fente.
[0010] Dans les exemples décrits le système d'agran-
dissement est un moyen élastique de type épingle élas-
tique en forme de vé dont chacune des branches est
associée à un bord de l'ouverture et qui est comprimée
lors de la fermeture.
[0011] Quand la fermeture à glissière de l'ouverture
est ouverte, celle-ci s'agrandit automatiquement sous
l'effet de l'épingle élastique, fournissant ainsi le système
de ventilation souhaité.
[0012] Le but de la présente invention est de perfec-
tionner un tel système de ventilation, notamment de fa-

çon à en simplifier et réduire les coûts de fabrication et
montage.
[0013] Ce but est atteint dans le système de ventila-
tion selon l'invention qui est du type comportant une
ouverture de ventilation de type fente et des moyens de
fermeture associés à l'ouverture pour ouvrir/fermer la-
dite ouverture, par le fait que la fente de l'ouverture est
sensiblement non rectiligne.
[0014] De préférence la fente a une forme sensible-
ment ovale. Ainsi en position fermée le matériau des
bords de l'ouverture est précontraint du fait de la décou-
pe même de ladite ouverture et celle-ci s'élargit donc
automatiquement de façon à reprendre sa forme initiale
non rectiligne, en l'occurrence ovale, dès l'ouverture de
ses moyens de fermeture.
[0015] Avec une simple découpe appropriée de
l'ouverture, on obtient très simplement et à un coût mi-
nimum le but souhaité.
[0016] De toute façon l'invention sera mieux comprise
et d'autres caractéristiques de celle-ci seront mises en
évidence à l'aide de la description qui suit en référence
au dessin schématique annexé en représentant à titre
d'exemples non limitatifs, certains modes de réalisation
préférés et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un vêtement
intégrant un dispositif de ventilation selon l'inven-
tion,

- la figure 2 est, en vue de détail, un agrandissement
d'un dispositif de ventilation avant montage,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2 après
montage,

- la figure 4 est une vue en coupe selon IV IV de la
figure 3,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 3 en po-
sition ouverte,

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 5 d'un
autre mode de réalisation,

- la figure 7 est une vue en coupe selon VII-VII de la
figure 8 d'un montage utilisant une fermeture à glis-
sière dite invisible,

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 1 mon-
trant un autre exemple de positionnement du dis-
positif selon l'invention.

[0017] La figure 1 montre un vêtement tel que veste
de sport ou coupe-vent 1 comportant des dispositifs de
ventilation 10, 20 respectivement au niveau des em-
manchures et de la poitrine.
[0018] Les figures 2 à 5 illustrent plus précisément la
construction du dispositif de ventilation 10 situé au ni-
veau des emmanchures.
[0019] Comme le montre la figure 2, le dispositif de
ventilation 10 selon l'invention est montré entre deux
empiècements 11 et 12 du vêtement, à savoir en l'oc-
currence un panneau avant 11 et une manche 12 du
vêtement, et est destiné à être fermé par une fermeture
à glissière 30.
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[0020] Bien entendu les empiècements 11, 12 peu-
vent être également prévus à différents endroits du vê-
tement et constitués par exemple par des demi-pan-
neaux avant ou arrière du vêtement.
[0021] Au niveau de la zone de montage de la ferme-
ture à glissière 30 le bord de chaque empiècement 11,
12 est découpé en demi arc de cercle respectivement
13, 14. La fente définie par ces bords 13, 14 n'est donc
pas droite ou rectiligne, mais de forme courbe et en l'oc-
currence sensiblement ovale. Ces bords 13, 14 sont dis-
posés en vis à vis l'un de l'autre et la fermeture à glis-
sière 30, fermée ou ouverte, est assemblée, par exem-
ple par des coutures 40, par chacun de ses rubans res-
pectivement 33, 34 à chacun desdits bords 13, 14.
[0022] Bien entendu d'autres modes d'assemblage
que des coutures (par exemple par collage, soudure)
peuvent être prévus entre les rubans de la fermeture à
glissière et les bords 13, 14 de l'ouverture.
[0023] Bien entendu les empiècements 11, 12 sont
également assemblés ensemble par une couture 50 ou
similaire de part et d'autre de la fermeture à glissière 30.
Cette couture 50 peut d'ailleurs être au moins en partie
la même que la couture 40.
[0024] Une fois la fermeture à glissière 30 montée elle
exerce sur chacun des bords 13, 14 un effort de traction
puisqu'en fait, du fait de la forme en arc de cercle de ces
derniers, il "manque" du tissu.
[0025] Une précontrainte s'exerce donc sur chacun
des empiècements 11, 12, de sorte que dès que la fer-
meture à glissière 30 est ouverte, les bords 13, 14
s'écarteront automatiquement et que le dispositif de
ventilation 10 offrira une large ouverture, suffisante pour
une bonne ventilation.
[0026] Par un artifice très simple de découpe et de
couture, on obtient ainsi à coût minimum un dispositif
de ventilation dont l'ouverture s'agrandit, c'est à dire
dont les bords s'écartent l'un de l'autre, automatique-
ment dès l'ouverture du système de fermeture.
[0027] De préférence et ainsi que le montrent les fi-
gures 1 et 4, un filet 36 ou similaire c'est à dire un ma-
tériau aéré, relie les bords 13, 14 de l'ouverture, de fa-
çon que l'entrée d'air s'effectue, une fois la fermeture à
glissière ouverte, à travers ledit matériau aéré. Dans les
figures, les dents de 1a fermeture à glissière sont indi-
quées par la référence numérique 35.
[0028] La figure 6 montre une variante de réalisation
dans laquelle l'ouverture 20 est réalisée dans le tissu
lui-même en dehors de tout empiècement.
[0029] Dans ce cas les bords 13, 14 de l'ouverture en
arc de cercle sont découpés, par exemple à la main ou
à l'emporte pièce dans la pièce de tissu proprement dit
et la fermeture à glissière est assemblée comme décrit
précédemment.
[0030] Bien entendu le fonctionnement après monta-
ge est le même qu'indiqué ci-avant.
[0031] Les figures 7 et 8 illustrent un mode de réali-
sation particulièrement discret dans lequel la fermeture
à glissière 130 est du type dit fermeture invisible.

[0032] Dans une telle fermeture à glissière, les rubans
134 supports des dents 135 se retournent vers l'inté-
rieur, au fur et à mesure de la fermeture, de sorte que
les dents 135 restent complètement cachées lorsque la
fermeture à glissière 130 est fermée.
[0033] Pour parfaire encore l'invisibilité d'une telle fer-
meture les empiècements 111, 112 sont assemblées par
une bord retourné et une couture cachée 140 à chacun
des rubans 134 de la fermeture à glissière.
[0034] De ce fait, quasiment seuls les bords de em-
piècements 111, 112 restent apparents lorsque la fer-
meture à glissière 130 est fermée et seul un "trait" sou-
ligne la présence du dispositif de ventilation 120.
[0035] De plus dans le cas représenté à la figure 8 le
dispositif de ventilation 120 est disposé au niveau d'une
pince d'aisance, c'est à dire transversalement au vête-
ment et demeure donc des plus discrets.
[0036] Bien entendu la présente invention ne se limite
pas aux exemples de réalisation décrits ci-dessus à titre
d'exemples non limitatifs.
[0037] C'est ainsi que par exemple la fente pourrait
avoir une autre forme qu'ovale, ou que des moyens de
fermeture autres que fermeture à glissière pourraient
être prévus sans que l'on sorte pour autant du cadre de
la présente invention.

Revendications

1. Système de ventilation notamment pour vêtement
comportant une ouverture de ventilation de type
fente (10, 20, 120) et des moyens de fermeture (30,
130) associés à l'ouverture pour ouvrir/fermer ladite
ouverture, caractérisé en ce que la fente (13, 14,
113, 114) de l'ouverture est sensiblement non rec-
tiligne.

2. Système de ventilation selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que la fente (13, 14) a une forme
sensiblement ovale.

3. Système de ventilation selon les revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que les moyens de ferme-
ture (30, 130) sont de type fermeture à glissière.

4. Système de ventilation selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la fermeture à glissière (30,
130) est constituée de deux rubans (33, 34, 133,
134) munis de crémaillères et en ce que chaque
ruban (33, 34, 133, 134) est cousu le long d'un bord
courbe respectivement (13, 14, 113, 114) de la fen-
te.
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